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(54) POMPE MOULÉE POUR LA DISTRIBUTION D’UN PRODUIT FLUIDIQUE

(57) Pompe de distribution d’un produit fluidique apte
à être montée sur un contenant du type tube flexible ou
flacon rigide, comportant
- une chambre de dosage 21 à volume variable définie
au moins en partie par une membrane 4 déformable entre
un état initial dans lequel le volume de la chambre de
dosage 21 est maximal et un état déformé dans lequel
le volume de la chambre de dosage 21 est minimal ;

- un clapet d’admission du produit fluidique vers la cham-
bre de dosage 21 ;
- un clapet d’échappement du produit fluidique depuis la
chambre de dosage 21 ;
- des moyens d’ouverture et de fermeture des clapets
d’admission et d’échappement.
Cette pompe se caractérise en ce qu’elle consiste en une
unique pièce moulée.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne une pompe de distribution
d’un produit fluidique ainsi qu’un procédé de fabrication
d’une telle pompe.

Etat de la technique

[0002] Certains flacons de produits cosmétiques sont
pourvus d’une pompe configurée pour aspirer le produit
cosmétique contenu dans le réservoir du flacon afin de
le distribuer, par exemple au moyen d’une buse ou par
une simple ouverture. Le produit peut ainsi être extrait
ou pulvérisé du flacon afin de permettre son application.
La pompe est souvent actionnée au moyen d’un bouton-
poussoir sur lequel l’utilisateur exerce une pression pour
déclencher le fonctionnement de la pompe. Une pompe
comprend en particulier une chambre de dosage dont le
volume varie pour permettre l’aspiration du produit dans
la chambre par un orifice d’entrée, lorsque le volume aug-
mente, puis son expulsion en dehors de la chambre par
un orifice de sortie, lorsque le volume de la chambre di-
minue. Le produit sort de la chambre dans un conduit de
distribution, qui le mène à l’ouverture ou la buse habi-
tuellement agencée sur le bouton-poussoir.
[0003] On connait différentes sortes de pompes, ayant
chacune des caractéristiques particulières, afin de fonc-
tionner spécifiquement, soit avec des produits liquides
peu visqueux, ou bien avec des produits liquides vis-
queux, telles des crèmes ou des mousses. Ainsi, il existe
des pompes dont la chambre est formée par un corps
rigide et d’un piston qui ferme la chambre, et dont le dé-
placement dans le corps réduit ou augmente le volume
de la chambre. Le déplacement du piston est en général
contrôlé en actionnant le bouton-poussoir. Une telle pom-
pe sert souvent pour des produits liquides à vaporiser.
[0004] Il existe d’autres pompes pour produit plus vis-
queux, dont la chambre est définie en grande partie par
une membrane flexible. Le volume de la chambre est
contrôlé par déformation de la membrane. En configura-
tion non déformée de la membrane, le volume de la
chambre est maximal. Lorsque la membrane est défor-
mée, le volume de la chambre diminue, de préférence
jusqu’à un volume assez faible pour qu’un maximum de
produit sorte de la chambre. De telles pompes ont en
outre l’avantage d’éviter d’avoir recourt à un ressort en
métal, les éléments de la pompe étant en matériau plas-
tique.
[0005] Ces pompes à membrane flexible sont généra-
lement composées d’un assemblage de plusieurs pièces
dont certaines d’entre elles peuvent être moulées. Il exis-
te ainsi des pompes en 2 ou 3 pièces nécessitant un
assemblage des composants post moulage par une ma-
chine supplémentaire et/ou dans le moule.

Résumé de l’invention

[0006] L’objectif de la présente invention est de pro-
poser un dispositif de distribution doseur de type pompe
le plus simple possible avec un minimum de composants
afin de réduire les coûts de production ainsi que le temps
de fabrication. L’objectif est de produire une pompe prête
à emploi directement en sortie de l’étape de moulage, et
qui puisse aussi bien être assemblée par la suite sur un
tube souple avec la tête en bas, que sur un contenant
rigide d’un flacon.
[0007] L’invention se rapporte ainsi à une pompe de
distribution d’un produit fluidique apte à être montée sur
un contenant du type tube flexible ou flacon rigide,
comportant :

- une chambre de dosage à volume variable définie
au moins en partie par une membrane déformable
entre un état initial dans lequel le volume de la cham-
bre de dosage est maximal et un état déformé dans
lequel le volume de la chambre de dosage est
minimal ;

- un clapet d’admission du produit fluidique vers la
chambre de dosage ;

- un clapet d’échappement du produit fluidique depuis
la chambre de dosage ;

- des moyens d’ouverture et de fermeture des clapets
d’admission et d’échappement.

[0008] Cette pompe se caractérise à titre principal en
ce qu’elle consiste en une unique pièce moulée.
[0009] L’idée principale de cette invention consiste à
concevoir une pompe en un seul composant moulé par
injection. Il n’y a donc pas d’opérations d’assemblage
post moulage. Un unique moule permet l’obtention de
cette pompe et limite ainsi les coûts d’investissement.
[0010] Cette pompe est destinée à distribuer une crè-
me ou un liquide plus ou moins fluide. Elle ne comporte
pas de pièces métalliques telles que ressort ou bille. Cet-
te pompe présente une forme pouvant s’intégrer sur dif-
férents supports de type tube, bouteille, flacon, etc.
[0011] Selon les différents modes de réalisation de l’in-
vention, qui pourront être pris ensemble ou séparément :

- ladite pièce est constituée d’une première matière
souple et d’une seconde matière rigide : il s’agit donc
d’un moulage par bi-injection. La matière souple per-
met d’offrir une élasticité à la chambre de dosage.
La matière rigide forme la structure porteuse de la
pièce.

- ladite pièce est constituée de deux parties, respec-
tivement un corps et une casquette, reliées par une
articulation du type charnière-film : le moule prévoit
donc un emplacement pour le corps, un emplace-
ment pour la casquette, et une zone intermédiaire
pour la charnière-film reliant le corps et la casquette.
Lors du moulage, la pompe est ouverte. Lorsque les
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éléments sont encore dans le moule, la casquette
est rabattue sur le corps par le pliage de la charnière
film. La pompe ainsi fermée peut être éjectée hors
du moule. Elle est prête à emploi.

- la casquette comporte :

+ ladite membrane déformable présentant un
axe central X ;
+ une tige de commande s’étendant orthogona-
lement selon l’axe X depuis la membrane en di-
rection du corps lorsque la casquette est posi-
tionnée sur le corps;
+ des moyens de fermeture et d’ouverture du
clapet d’admission ;
+ un orifice d’échappement du clapet d’échap-
pement.

- le corps comporte :

+ une structure rigide apte à être fixée sur un
contenant ;
+ un orifice d’admission du clapet d’admission ;
+ les moyens d’ouverture et de fermeture du cla-
pet d’échappement ;
+ un support dans lequel est pratiqué un trou
destiné à accueillir ladite tige de commande de
la pompe.

- les moyens de fermeture et d’ouverture du clapet
d’admission consistent en une langue souple venant
fermer élastiquement l’orifice d’admission.

- la langue souple s’écarte de l’orifice d’admission
sous l’effet de la dépression dans la chambre de
dosage lors du retour entre l’état déformé et l’état
initial de la membrane.

- la tige de commande est mobile en translation selon
l’axe X entre une position relevée où la membrane
est dans son état initial, et une position enfoncée où
la membrane est dans son état déformé, l’activation
de la tige de commande s’effectue suite à une pres-
sion exercée sur la membrane pour la passer de son
état initial à son état déformé.

- les moyens de fermeture et d’ouverture du clapet
d’échappement consistent en une zone tronconique
souple venant fermer élastiquement l’orifice
d’échappement et s’étendant autour du support.

- la tige de commande est montée serrée dans le trou
du support et le mouvement de translation de la tige
entre la position relevée et la position enfoncée en-
traîne une déformation de la zone tronconique de
manière à ouvrir l’orifice d’échappement dès le début
de la déformation de la membrane, et le retour de la
tige dans sa position relevée entraîne la remise en

place de la zone tronconique de manière à fermer
l’orifice d’échappement.

- le support comporte une cheminée délimitant le trou
accueillant la tige de commande, ladite tige compor-
tant une extrémité libre dotée d’une butée apte à
venir au contact de la cheminée.

- dans l’état initial de la membrane, la butée de la tige
exerce une force sur la cheminée du support pour
le maintien en place de la zone tronconique de ma-
nière à fermer l’orifice d’échappement.

- le retour entre l’état déformé et l’état initial de la mem-
brane s’effectue par réaction élastique de la mem-
brane.

- la pompe comporte des moyens de protection géo-
métrique contre l’actionnement non contrôlé de la
pompe : il peut s’agir par exemple d’un rebord rigide
qui protège l’actionnement accidentel de la pompe.

[0012] L’invention concerne également un procédé de
fabrication d’une pompe telle que décrite ci-dessus, et
comportant les étapes suivantes :

- moulage d’une seule pièce comportant deux parties
principales, à savoir un corps et une casquette, re-
liées par une charnière-film ;

- pliage de la charnière-film, dans le moule, de ma-
nière à positionner la casquette sur le corps et fermer
la pompe ;

- démoulage de la pompe fermée et prête à utilisation.

[0013] Ce procédé permet ainsi de fermer la pièce
avant son éjection totale hors du moule. Une fois que la
pièce est éjectée, il n’y a plus aucune étape d’assembla-
ge. La pompe est prête à emploi.

Présentation des figures

[0014] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, détails, caractéristiques et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
explicative détaillée qui va suivre, d’au moins un mode
de réalisation de l’invention donné à titre d’exemple pu-
rement illustratif et non limitatif, en référence aux dessins
schématiques annexés.
[0015] Sur ces dessins :

- la figure 1 est une vue en perspective d’une première
configuration possible d’une pompe ouverte selon
l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective de la pompe
selon la figure 1, retournée selon un plan horizontal ;

- la figure 3 est une vue en perspective et en coupe
de la pompe selon la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue en perspective de la pompe
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fermée, toujours selon la première configuration ;
- les figures 5 à 9 sont des vues en coupe qui montrent

les différentes étapes d’actionnement de la pompe
selon la première configuration ;

- la figure 10 est une vue en coupe d’une pompe
ouverte selon une seconde configuration possible
de l’invention ;

- la figure 11 illustre la pompe fermée selon la seconde
configuration ;

- la figure 12 montre l’actionnement de la pompe selon
la seconde configuration ;

- la figure 13 montre le relâchement de la pompe selon
la seconde configuration ;

- la figure 14 montre le retour de la pompe dans sa
position fermée, et est identique à la figure 11.

Description détaillée

[0016] Dans la description, les termes de positionne-
ment dans l’espace sont pris en référence à la position
droite de la pompe telle que représentée en particulier
sur la figure 4 et la figure 11.
[0017] Il est à noter que, sur les figures, les éléments
structurels et/ou fonctionnels communs aux différents
modes de réalisation peuvent présenter les mêmes ré-
férences. Ainsi, sauf mention contraire, de tels éléments
disposent de propriétés structurelles, dimensionnelles et
matérielles identiques.
[0018] L’invention concerne une pompe moulée en
une seule pièce, comme visible sur la figure 1 par exem-
ple. Cette pièce se décompose en une première partie,
à savoir un corps 1, et en une seconde partie, à savoir
une casquette 2, le corps 1 et la casquette 2 étant reliés
par une charnière-film 3. Tous ces éléments sont obtenus
dans un seul et unique moule.
[0019] Lors du moulage, la pompe est ouverte, ce qui
signifie que la casquette 2 est déployée par rapport au
corps 1. En fin de moulage, la casquette 2 est rabattue
sur le corps 1 par le pliage de la charnière film 3 de ma-
nière à fermer la pompe. La pompe ainsi fermée peut
être démoulée.
[0020] La casquette 2 constitue la partie supérieure de
la pompe, et le corps 1 constitue la partie inférieure de
la pompe.
[0021] La casquette 2 comporte un bouton-poussoir
sur lequel l’utilisateur peut appuyer pour actionner la
pompe. Une dose de produit sort alors via un embout 12,
lorsque la pompe est montée sur un contenant rempli de
produit à distribuer.
[0022] De façon concrète, le bouton poussoir consiste
en une membrane 4 déformable sur laquelle l’utilisateur
peut appuyer. Cette membrane 4 définit en partie une
chambre de dosage 21 contenant une dose de produit à
délivrer. La pompe fonctionne en faisant varier le volume
de cette chambre de dosage 21 par déformation élasti-
que de la membrane entre un état initial représenté sur
les figures 4, 5, 9, 11, 14 dans lequel la chambre 21 a
un volume maximal et un état déformé représenté sur

les figures 7, 8, 12 dans lequel le volume de la chambre
21 est minimal, entraînant l’expulsion de la dose de pro-
duit par l’embout 12.
[0023] La membrane 4 comporte un axe X central de
symétrie. Une tige de commande 5 s’étend orthogona-
lement depuis la membrane 4, selon l’axe X, et en direc-
tion du corps 1 lorsque la casquette 2 est positionnée
sur le corps 1. En d’autres termes, la tige de commande
5 s’étend depuis la surface intérieure de la membrane 4,
tandis que la surface extérieure de la membrane 4 sert
de surface d’appui pour l’utilisateur. La fonction de cette
tige de commande 5 sera expliquée plus loin dans la
description.
[0024] Le corps 1 consiste en une pièce de révolution,
présentant une paroi périphérique 9, servant de structure
rigide.
[0025] La partie inférieure de la paroi périphérique 9
est destinée à être mise en place sur un contenant. Pour
faciliter cette mise en place, un renflement 17 circonfé-
rentiel est pratiqué sur la surface intérieure de la paroi
périphérique 9. Ce renflement 17 permet par exemple
un emboîtement élastique de la pompe sur le contenant.
[0026] La paroi périphérique 9 du corps 1 définit une
ouverture supérieure fermée au moins en partie par un
support 7. Ce support 7 et la membrane 4 définissent
ensemble la chambre de dosage 21.
[0027] Ce support 7 est porté par une zone tronconique
6 déformable. Cette zone tronconique 6 entoure le sup-
port 7. Un trou 8 est pratiqué au centre de ce support 7
pour le passage de la tige de commande 5. Optionnel-
lement, une cheminée 10 dirigée vers l’intérieur du corps
1 augmente la profondeur du trou 8 et permet ainsi de
mieux guider la tige de commande 5 en translation rec-
tiligne. L’extrémité libre de la tige de commande 5 est
dotée d’une butée 11 apte à venir au contact de l’extré-
mité libre de la cheminée 10 de manière à limiter le mou-
vement de translation de la tige de commande 5. Cette
dernière est montée légèrement serrée dans la cheminée
10.
[0028] Dans le premier mode de réalisation illustré aux
figures 1 à 9, le support 7 consiste en un plateau circulaire
plat, saillant d’un disque 23 par l’intermédiaire de la zone
tronconique 6. Le disque 23 ferme entièrement l’ouver-
ture supérieure délimitée par la paroi périphérique 9 du
corps 1. La membrane 4 quant à elle consiste en un dôme
à l’état initial, dont le sommet est dirigé vers l’extérieur
de la pompe. Lorsque l’utilisateur appuie sur le dôme, ce
dernier se déforme de manière à former une cuvette,
dont le fond vient en contact avec le support 7. Dans ce
mode de réalisation, la casquette 2 comporte une surface
supérieure 20 plane de laquelle saille le dôme. Ce dôme
est décentré par rapport à l’axe central de la surface su-
périeure 20.
[0029] Dans le second mode de réalisation illustré aux
figures 10 à 14, le support 7 consiste en une cuvette
dirigée vers l’intérieur du corps 1. La cuvette en elle-mê-
me ferme entièrement l’ouverture supérieure délimitée
par la paroi périphérique 9 du corps 1. La membrane 4
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quant à elle consiste en un disque plat à l’état initial.
Lorsque l’utilisateur appuie sur le disque, ce dernier se
déforme de manière à former une cuvette qui s’approche
du support 7. Dans ce mode de réalisation, la membrane
4 forme toute la surface supérieure de la casquette 2.
[0030] Par ailleurs, la pompe présente un clapet d’ad-
mission par lequel une dose de produit à distribuer peut
rentrer pour aller dans la chambre de dosage 21. Ce
clapet d’admission se compose :

- d’un orifice d’admission 14 pratiqué dans le corps 1
- et de moyens de fermeture et d’ouverture de cet ori-

fice d’admission 14, consistant en une langue 15
souple s’étendant de la casquette 2 et venant fermer
élastiquement l’orifice 14.

[0031] Dans le premier mode de réalisation, le disque
23 du corps 1 présente un renfoncement 16, l’orifice d’ad-
mission 14 étant pratiqué dans l’une des parois de ce
renfoncement 16. La langue 15 pénètre dans ce renfon-
cement 16 et vient se plaquer sur la paroi dans laquelle
se trouve l’orifice 14, de manière à le recouvrir.
[0032] Dans le second mode de réalisation, l’orifice
d’admission 14 est pratiqué directement dans le support
7. Pour accélérer l’admission d’une dose de produit dans
la chambre de dosage 21, il existe deux orifices d’admis-
sion 14a,14b diamétralement opposés. De la même ma-
nière, il existe alors deux langues 15a, 15b venant re-
couvrir chacune un orifice d’admission 14a,14b. Les lan-
gues 15a, 15b ont des longueurs différentes de manière
à s’adapter à l’emplacement des orifices d’admission
14a,14b sur le support 7. Il peut exister plusieurs formes
de langue et plusieurs longueurs de langue, selon les
dimensions et les emplacements des orifices d’admissi-
on. Les exemples proposés ne sont pas limitatifs.
[0033] La pompe présente également un clapet
d’échappement par lequel sort une dose de produit à
distribuer. Plus précisément, le produit sort de la cham-
bre de dosage 21 et arrive dans l’embout 12 via le clapet
d’échappement. Ce clapet d’échappement se compose :

- d’un orifice d’échappement 13 pratiqué dans la cas-
quette 2

- et de moyen de fermeture et d’ouverture de cet orifice
d’échappement 13, consistant en la zone tronconi-
que 6 précédemment citée.

[0034] Dans les deux modes de réalisation, la zone
tronconique 6 ferme élastiquement l’orifice d’échappe-
ment 13, dans un état initial où le support 7 est relevé.
Lorsque le support 7 est rabaissé, comme cela sera ex-
pliqué plus loin dans la description, la zone tronconique
6 est déformée et ouvre l’orifice d’échappement 13.
[0035] Dans le premier mode de réalisation, la partie
supérieure de la paroi périphérique 9 du corps 1 présente
un épaulement 18 sur lequel vient se positionner une
paroi périphérique 19 de la casquette 2. Une rainure cir-
conférentielle est pratiquée dans l’extrémité supérieure

de la paroi périphérique 9 du corps 1, et accueille un
bourrelet circonférentiel prévu à cet effet dans la paroi
périphérique 19 de la casquette 2, de manière à assurer
un emboîtement élastique entre le corps 1 et la casquette
2. Cet emboîtement permet également d’assurer l’étan-
chéité entre le corps 1 et la casquette 2.
[0036] Dans le second mode de réalisation, il n’existe
pas d’épaulement. La casquette 2 présente un rebord
annulaire rigide 22 entourant la membrane 4 plane de
manière à empêcher tout actionnement accidentel de la
pompe par appui sur une zone périphérique de ladite
membrane 4 plane. Comme la membrane 4 n’est pas
saillante relativement au plan formé par le rebord rigide,
contrairement au premier mode de réalisation, l’appui
s’exerce sur les bords rigides 22 lorsque le flacon est
posé tête en bas sur un support. Le support ne peut ainsi
pas causer d’actionnement accidentel de la pompe dans
cette position.
[0037] Ce rebord 22 consiste ainsi en une protection
géométrique contre l’actionnement non contrôlé de la
pompe. Il est conçu en polypropylène de préférence.
[0038] On remarque ainsi qu’en fonction de leur rôle,
les différents éléments constituant la pompe sont soit
souple soit rigide. En l’espèce, la membrane 4, la zone
tronconique 6, la charnière film 3, les langues 15, 15a,
15b sont constitués dans une matière souple et élastique,
du type élastomère thermoplastique (TPE). Les autres
éléments sont quant à eux constitués d’une matière rigi-
de. Le moulage de la pompe est donc réalisé par bi-
injection d’une matière souple et d’une matière rigide
dans un même et unique moule pour former l’unique piè-
ce.
[0039] Nous allons ci-après décrire le fonctionnement
de cette pompe selon le premier mode de réalisation.
[0040] En figure 5, la pompe est en position de repos.
La pompe est étanche, la casquette 2 étant emboîtée
sur le corps 1. La membrane 4 est dans son état initial,
en forme de dôme et la tige 5 est en position relevée. La
réaction élastique du dôme 4 précontraint tend à tirer sur
la tige de commande 5. La butée 11 de la tige de com-
mande 5 est en contact avec la cheminée 10 et tend à
soulever le support 7 ainsi que la zone tronconique 6.
Cette zone tronconique 6 obstrue alors l’orifice d’échap-
pement 13. L’orifice d’admission 14 est fermé par la lan-
gue 15. La chambre de dosage 21 est remplie d’une dose
de produit à distribuer. La pression à l’intérieur de la
chambre 21 est identique à la pression à l’extérieur de
la chambre, et la langue 15 est plaquée sur le siège de
l’orifice d’admission 14 par simple effet élastique. La fer-
meture du clapet d’admission est ainsi étanche.
[0041] En figure 6, une pression est exercée au som-
met du dôme 4. La tige de commande 5 est en léger
serrage dans la cheminée 10 et entraîne ainsi la chemi-
née 10 et le support 7 vers le bas, entraînant une défor-
mation de la zone tronconique 6 et l’ouverture de l’orifice
d’échappement 13 alors que la membrane 4 n’est que
faiblement déformée. En conséquence, le fluide est dis-
tribué sans être soumis à de fortes pressions. D’une part,
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on prévient ainsi des risques de séparation de phase
dans la lotion, et d’autre part le fluide n’est pas distribué
de manière violente et peut être distribué doucement
dans la main de l’utilisateur. En figure 7 la membrane 4
est dans son état déformé, en forme de cuvette. Lors de
la descente de la tige de commande 5 suite à l’appui sur
la membrane 4, la force de serrage entre la tige 5 et la
cheminée 10 est vaincue et la tige 5 translate ainsi vers
le bas par rapport à la cheminée 10 jusqu’à une position
dite enfoncée. Le volume de la chambre de dosage 21
diminue et une grande partie de la dose de produit con-
tenue dans la chambre de dosage 21 est distribuée via
l’embout 12.
[0042] En figure 8, il n’y a plus de pression sur la mem-
brane 4. La réaction élastique de la membrane 4 permet
la remontée du système. En particulier, la membrane 4
repasse de sa forme en cuvette à sa forme de dôme et
fait remonter la tige de commande 5. La cheminée 10
étant serrée sur la tige 5, la remontée de la tige 5 tend à
faire remonter le support 7 et à plaquer la zone tronco-
nique 6 sur l’orifice d’échappement 13. Le clapet
d’échappement est alors fermé. Le volume de la chambre
de dosage réaugmente. Il y a une dépression dans la
chambre 21, ce qui provoque l’ouverture du clapet d’ad-
mission en soulevant la langue 15 de manière à ouvrir
l’orifice d’admission 14 du produit fluide. L’aspiration du
produit se poursuit jusqu’à l’arrivée en butée haute de la
tige 5 sous la cheminée 10.
[0043] En figure 9, la pompe est retournée dans son
état de repos. La réaction élastique du dôme précontraint
4 lors de l’assemblage du système permet le placage de
la zone tronconique 6 sur l’orifice d’échappement 13. La
chambre de dosage 21 est donc fermée hermétique-
ment. La dépression ayant chuté, la langue 15 du clapet
d’admission, de par l’élasticité intrinsèque du matériau
souple dans lequel il est conçu, se replaque sur l’orifice
d’admission 14. La dose suivante est prête à être déli-
vrée.
[0044] Dans son second mode de réalisation, la pompe
fonctionne de manière similaire à ce qui est décrit ci-
dessus, à la différence près que la membrane 4 est plane
dans son état initial précontraint, et qu’elle prend une
forme de cuvette lorsqu’une pression est exercée sur
elle.
[0045] Les configurations montrées aux figures citées
ne sont que des exemples possibles, nullement limitatifs,
de l’invention qui englobe au contraire les variantes de
formes et de conceptions à la portée de l’homme de l’art.

Revendications

1. Pompe de distribution d’un produit fluidique apte à
être montée sur un contenant du type tube flexible
ou flacon rigide, comportant

- une chambre de dosage 21 à volume variable
définie au moins en partie par une membrane 4

déformable entre un état initial dans lequel le
volume de la chambre de dosage 21 est maxi-
mal et un état déformé dans lequel le volume de
la chambre de dosage 21 est minimal ;
- un clapet d’admission du produit fluidique vers
la chambre de dosage 21 ;
- un clapet d’échappement du produit fluidique
depuis la chambre de dosage 21 ;
- des moyens d’ouverture et de fermeture des
clapets d’admission et d’échappement ;

ladite pompe consistant en une unique pièce moulée
constituée de deux parties, respectivement un corps
1 et une casquette 2, reliées par une articulation 3
du type charnière-film, caractérisée en ce que la
casquette 2 comporte :

- ladite membrane 4 présentant un axe central
X ;
- une tige de commande 5 s’étendant selon l’axe
X depuis la membrane 4 en direction du corps
1 lorsque la casquette 2 est positionnée sur le
corps 1 ;
- des moyens de fermeture et d’ouverture du
clapet d’admission ;
- un orifice d’échappement 13 du clapet.

2. Pompe selon la revendication précédente, caracté-
risée en ce que ladite pièce est constituée d’une
première matière souple et d’une seconde matière
rigide.

3. Pompe selon la revendication précédente, caracté-
risée en ce que le corps 1 comporte :

- une structure rigide 9 apte à être fixée sur un
contenant ;
- un orifice d’admission 14 du clapet
d’admission ;
- les moyens d’ouverture et de fermeture du cla-
pet d’échappement ;
- un support 7 dans lequel est pratiqué un trou
8 destiné à accueillir ladite tige de commande 5
de la pompe.

4. Pompe selon la revendication précédente, caracté-
risée en ce que les moyens de fermeture et d’ouver-
ture du clapet d’admission consistent en une langue
15 souple venant fermer élastiquement l’orifice d’ad-
mission 14.

5. Pompe selon la revendication précédente, caracté-
risée en ce que la langue 15 souple s’écarte de
l’orifice d’admission 14 sous l’effet de la dépression
dans la chambre de dosage 21 lors du retour entre
l’état déformé et l’état initial de la membrane 4.

6. Pompe selon l’une des revendications 3 à 5, carac-
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térisée en ce que la tige de commande 5 est mobile
en translation selon l’axe X entre une position rele-
vée où la membrane 4 est dans son état initial, et
une position enfoncée où la membrane 4 est dans
son état déformé, l’activation de la tige de comman-
de 5 s’effectue suite à une pression exercée sur la
membrane 4 pour la passer de son état initial à son
état déformé.

7. Pompe selon l’une des revendications 3 à 6, carac-
térisée en ce que les moyens de fermeture et
d’ouverture du clapet d’échappement consistent en
une zone tronconique 6 souple venant fermer élas-
tiquement l’orifice d’échappement 13 et s’étendant
autour du support 7.

8. Pompe selon la revendication précédente, caracté-
risée en ce que la tige de commande 5 est montée
serrée dans le trou 8 du support 7 et le mouvement
de translation de la tige 5 entre la position relevée
et la position enfoncée entraîne une déformation de
la zone tronconique 6 de manière à ouvrir l’orifice
d’échappement 13 dès le début de la déformation
de la membrane 4, et le retour de la tige 5 dans sa
position relevée entraîne la remise en place de la
zone tronconique 6 de manière à fermer l’orifice
d’échappement 13.

9. Pompe selon l’une des revendications 3 à 8, carac-
térisée en ce que le support 7 comporte une che-
minée 10 délimitant le trou 8 accueillant la tige de
commande 5, ladite tige 5 comportant une extrémité
libre dotée d’une butée 11 apte à venir au contact
de la cheminée 10.

10. Pompe selon la revendication précédente, caracté-
risée en ce que, dans l’état initial de la membrane
4, la butée 11 de la tige 5 exerce une force sur la
cheminée 10 du support 7 pour le maintien en place
de la zone tronconique 6 de manière à fermer l’orifice
d’échappement 13.

11. Pompe selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que le retour entre l’état déformé
et l’état initial de la membrane 4 s’effectue par réac-
tion élastique de la membrane 4.

12. Pompe selon la revendication précédente lorsqu’elle
dépend des revendications 7 à 8, caractérisée en
ce qu’elle comporte des moyens de protection géo-
métrique contre son actionnement non contrôlé, du
type rebord rigide 22.

13. Procédé de fabrication d’une pompe telle que décrite
dans les revendications précédentes, caractérisé
en ce qu’il comporte les étapes suivantes :

- moulage d’une seule pièce comportant deux

parties principales, à savoir un corps 1 et une
casquette 2, reliées par une charnière-film 3 ;
- pliage de la charnière-film 3, dans le moule, de
manière à positionner la casquette 2 sur le corps
1 et fermer la pompe ;
- démoulage de la pompe fermée et prête à uti-
lisation.
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